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rapport, des rapports séparés devront être faits par les commissaires de 
chaque côté à leur propre gouvernement. 

ARTICLE X 

:Toute question ou sujet de différend s'élevant entre les Hautes 
parties contractantes comportant les droits, obligations ou intérêts des 
Etats-Unis ou du Canada, soit dans leurs relations envers l'un ou l'autre 
ou envers leurs habitants respectifs, peut être soumis à la décision de la 
Commis sion conjointe internationale, du consentement des deux parties 
avec l'entente que de la part des États-Unis toute telle action aura lieu 
de l'avis et du consentement du Sénat et de la part du gouvernement de 
Sa Majesté avec le consentement du Gouverneur général en conseil. 
Pour tout cas ainsi soumis, la dite commission est autorisée à faire 
l'examen et un rapport des faits et circonstances des questions spéciales 
et des sujets soumis, avec les conclusions et les recommandations qui 
peuvent être convenables, subordonnément toutefois à toutes les restric-
tions ou exceptions qui peuvent être imposées par les termes du référé. 

La majorité de la dite Commission pourra entendre et juger toutes 
les questions ou les cas qui lui seront soumis. 

Si la dite Commission est également partagée ou autrement 
empêchée de prononcer un jugement sur une question ou une affaire qui 
lui aura été soumise, il sera du devoir des commissaires de faire un 
rapport commun aux deux gouvernements, ou un rapport séparé à leur 
gouvernement respectif, indiquant les conclusions différentes auxquelles 
elle est arrivée concernant la question ou l'affaire en litige, et les Hautes 
parties contractantes feront en conséquence décider la question ou 
l'affaire par un arbitre choisi conformément à la procédure indiquée dans 
les paragraphes 4, 5 et 6 de l'article 45 de la convention de La Haye pour 
le règlement pacifique des différends internationaux en date du 18 octobre 
1907.. Cet arbitre sera autorisé à rendre une décision finale sur les 
questions ou affaires en litige au sujet desquelles la Commission n'aura 
pu s'entendre. 

ARTICLE XI 

Un original en duplicata de toutes les décisions et des rapports 
conjoints de la Commission doit être transmis et conservé chez le 
Secrétaire d'État des États-Unis, et chez le Gouverneur général du 
Canada. Et à eux doivent être adressées toutes les communications de 
la Commission. 

ARTICLE XII 

La Commission conjointe internationale doit se réunir et s'orga-
niser à Washington, promptement après la nomination de ses membres, 


